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Dépêche AEF : Dématérialisation des
diplômes : un service public
d’attestations ouvert par le ministère
de l’Éducation nationale
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Annoncé en novembre 2016, le service d’attestation numérique des

diplômes du ministère de l’Éducation nationale voit finalement le

jour vendredi 15 novembre 2019. La plateforme diplome.gouv.fr

permet d’accéder dans un espace sécurisé aux attestations sous

format numérique des baccalauréats général, technologique,

professionnel, et du diplôme national du brevet depuis "au moins à

l’année 2009". Plus de 23 millions d’attestations sont ainsi d’ores et

déjà en ligne, dont celles du CAP et du BTS, la liste des diplômes

référencés sera enrichie avec ceux du supérieur et de

l’enseignement agricole.
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Pour télécharger des attestations numériques de diplômes à partir

de la plateforme diplome.gouv.fr, les internautes doivent se créer un

compte ou s’identifier via FranceConnect, un dispositif de

dématérialisation conçu dans le cadre de la modernisation des

services publics. Le diplômé peut ainsi consulter son "tableau de

bord d’attestations de diplômes" et les partager s’il le souhaite. Cet



espace sécurisé gratuit lui donne accès à un coffre-fort numérique,

un service proposé par le groupe La Poste dans le cadre d’un

partenariat avec le ministère.

Un tel portail doit aussi permettre de soulager les services des

rectorats sollicités pour délivrer des attestations de diplômes, les

demandes étant estimées par le ministère à quelque 80 000

chaque année. Ce type de services dématérialisé a donné lieu

dans le supérieur à des offres de sociétés privées comme CV

Trust.

Le fondateur de cette société belge, David Goldenberg, expliquait

ainsi en septembre dernier à AEF info qu’il entend investir dans des

services associés comme la valorisation des établissements sur les

réseaux sociaux ou l’élargissement du spectre à des certifications,

titres professionnels, voire conventions de stage (lire sur AEF info).


